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Une belle journée des nouveaux arrivants 
 

Une trentaine de Saint Nazairois ont répondu présents à l’invitation faite par la municipa-

lité pour accueillir les nouveaux villageois à la manade Lafon. Ce moment a permis de 

présenter  à la fois les élus, les employés et les  associations du village présentes :  La 

chasse, L'Amicale des Écoles, Les jardins des Bosques, la boule de Pézan ainsi que 

l'association des jeunes. Un apéritif dînatoire a ensuite 

permis à chacun de d’échanger avec les différents ac-

teurs de notre territoire. Nos manadiers, Iris LAFON et 

Yann PASTOR ont ensuite amené les participants décou-

vrir notre patrimoine naturel et culturel lors d’une sym-

pathique balade en tracteur dans les marais. 

 
 

AGENDA ESTIVAL 
 

Samedi 1er juin :  

Journée de l’environnement 
 

Vendredi 21 juin :  

Fête de la musique / fête de la St Jean 
 

Vendredi 31 mai :  

Fête des voisins 
 

Vendredi 28 juin :  

Repas kermesse école 
 

Vendredi 26 au mercredi 31 juillet :  

Fête votive  

Préparez-vous à résoudre des énigmes sur le patrimoine 

de Saint Nazaire et n’oubliez pas de prendre votre appa-

reil photo. Inscriptions en mairie avant le 27 mai / 

gratuit / ouvert à tous / buvette sur place.      

Rendez-vous sur le stade. 
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Edité par la Commune de Saint Nazaire de Pezan 

 

Elections européennes 2024  
 

Pour élire les représentants français au Parle-

ment européen le 9 juin 2024, vous devez vous 

inscrire sur les listes électorales avant le 3 mai 

2024. Pour les jeunes du village ayant eu 18 ans 

après les dernières élections législatives (19 juin 

2022), vous serez automatiquement inscrits sur 

les listes électorales si vous vous êtes fait recen-

sés sur la commune à vos 16 ans.  

Une carte électorale sera envoyée courant du 

mois de mai à tous les nouveaux électeurs ins-

crits entre le 20 juin 2022 et le 9 juin 2024. 
 

Pour les jeunes entre 18 et 20 ans, une   

remise des cartes électorales aura lieu le 

samedi 25 mai à 11h en mairie. 

Entre les gouttes ! 
 

Les Saint Nazairois, malgré la météo, étaient nombreux sur le bord du parcours des échappées, le long du 
plan, ou dans la salle Dussol pour cette nouvelle fête de printemps. Un moment sympathique, de partage et de 
bonne humeur. Bravo à tous les acteurs de cette belle manifestation. Rendez-vous le 21 juin pour les feux de 
la St Jean. 

Cérémonie du 8 mai 1945 
 

La Municipalité invite les habitants de la commune 

de Saint Nazaire de Pezan à participer à la cérémo-

nie de commémoration du 8 mai 1945 qui aura lieu 

le mercredi 8 mai à 11h au monument aux 

morts. 
 

A l’issue de cette manifestation un vin d’honneur 

sera offert à l’espace Dussol. 

L’ACCA reste active durant la fermeture de la chasse 
 

Un comptage nocturne a eu lieu début février. Durant 3 jours, les chasseurs se sont relayés, pour effectuer le 

comptage des animaux sur un parcours précis (lapins, lièvres, renards, rongeurs…). 

Malgré un recul de population dans les zones chassées, une forte augmentation de lapins est à noter dans les 

endroits où la chasse est interdite. 

Une battue aux sangliers a également été organisée dans le marais le 24 février et a permis de prélever 7 

sangliers. 

Ces actions permettent de réduire les populations de gibiers cau-

sant des dégâts sur les cultures et d’élaborer des plans d'actions 

pour la préservation de notre territoire. 

 

Travaux de réfection des routes 
 

Suite aux dégâts des routes causés par les racines 

des arbres, des travaux de réfection de voirie ont 

été réalisés à l’entrée de St Nazaire, chemin de 

Candillargues et place des félibres. 


